
dépendance8 et clôtures. nécessaires près de chaque barriè're à
travers le pont ou sur le chemin ou l'avenue qui y coiumi-
nique immédiatement ; et il sera pris, exigé et demandé,

.pour le bénéfice de la compagnie, par la·on les personnes
.5 que la compagnie pourra nommer comme péagers, les taux et

péages poúr les passagers, chevaux, bestiaux, voitures et
attelages chargés ou non chargés, que la compagnie pourra,
de temps à autre, fixer et prescrire par des règlements, les-
quels devront cepeudant étre sujets à l'approbation du Lieu-

10 tenant-Gouverneur du Nouveau-Brunswick en conseil; et les
péages seront visiblement et lisiblement imprimés en gros
caractères et lenus ronstamnient' exposés à la vue des voya-
geurs; et la corporation pourra par ces règlements imposer
une pénalité ou amende (le pas plus de dix piastres pour

15 éhaque contravention, à toute personne qui de toute manière
possible cherchera dle propos délibéré à traverser lepontsans
acquiter le péage-ou qui cherchera illégalement a éviter <'ac-
quitter les pég"s imposés pour traverser le pont et telle
amende pourra être recouv_ée par action d dette par devant

20 tou.t jtigé dle paix du comté d'Yorkr, avec dépens, et le mon-
tant, iue -fois r-eouvré, sara applienble à 'usage <le la corpo-
ration.

20.'Quiconque, voloutairemnent ou malicie -ient i.e au
préjudice dle la compagnie. brise, endommage, a";at ou dé-

25 trait quelqu'un des travaux qui seront érigé; ou faits en
vertu du présent acte, sera réputé coupable de délit, et, s'il
en est convaincu, sera enprisonné pour un terme de pas plus
de deux années dans la prison commune du comt; d'York, ou
de pas moins de deux ni de plus'de cinq années au péniten-

30 cier de la province du Nouveau-Bunswick, on condamné à
une amende n'excédant pas cinq cents piastres, selon le cas,
à la disér' .on du juge sJisi de l'aflaire

21. La compagnie aura plein pouvoir de faire- et établir
tous les règlements nécessaires non contraires à la loi pour

35 sa propre gouverne .et pour la bonne administration de ses
.propres affiares et la gestion dè ses biens.

22. Si un actionnaire manque 'de payer le iontant de
toute demande faite* par la compagnie, ou quelque partie
de telle demande, il sera loisible à-la compagnie de-pour-

40 suivre cet actionn'aire pour.le montant de la demande, ou de
toute balance non payée, devant toute cour de loi ou d'équité
ayant juridition, compéteute.'et d'eun recouvrer le montant
avec l'intérêt légal ù compiter du y.r de l'échéance, aveé
dépens.

45 23. Dans toute poirursuite ou action intentée par la compa-
.pagnie contre quelqu'actionnaiie pour recouvrer des dèniers
dus sur un versement, il ne sera pas nécessaire d'alléguer la
matièie spéciale, mais. il saffira ·à la compagnie de déclarer
'que le défeukr·stle.porter 'd'une ou de plusieurs actions

50 de la compagni.e (exposant le nombre. d'actions) et qu'il doit*
·à la compagnie la sinmé d'argent à laqúelle s'élèvent les
.arréTages.'à Pégard d'un ou de pluýieurs versement§ sur une

··actioh-du plus (exposant le nombre de -ces verseménts), à la
site de q.uoi la compagnie a un droit d'aition en vertu du

65 présent acte.


